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Texte de la question

M. Matthieu Marchio attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur le fonctionnement de la filière de responsabilité élargie
du producteur dédiée aux jouets, à l'approche des fêtes de Noël. Cette filière, confiée à un éco-organisme, a
pour mission de favoriser la collecte, le recyclage mais aussi le réemploi des jouets usagés, conformément à la
loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire. Selon les données publiques de l'organisme,
près de 38 000 tonnes de jouets auraient été collectées en 2024, représentant environ 85 millions d'unités.
Toutefois, selon les données publiques disponibles, plusieurs opérations de collecte solidaire ont permis de
réemployer à peine la moitié des jouets collectés, signe que la marge de progression reste importante. Or de
nombreuses associations de l'économie sociale et solidaire, en particulier dans le Nord, accomplissent un travail
remarquable pour donner une seconde vie à ces jouets et les redistribuer à des familles défavorisées. Ces
structures locales s'investissent avec dévouement pour promouvoir la réutilisation, créer du lien social et lutter
contre le gaspillage, mais elles peinent à obtenir un volume de dons suffisant pour répondre aux besoins
croissants des foyers modestes. Dans un contexte où la surconsommation est encouragée par certaines
plateformes en ligne proposant en permanence des objets neufs à bas prix, il est essentiel de soutenir
l'économie circulaire et la réutilisation, afin d'éviter que des millions de jouets finissent prématurément dans les
déchets ou soient importés inutilement. Les filières REP doivent ainsi devenir de véritables leviers de sobriété,
de solidarité et de valorisation locale. Il lui demande donc quelles sont les données officielles disponibles sur la
part des jouets effectivement réemployés dans le cadre de la filière REP, si le Gouvernement contrôle
régulièrement le respect par l'éco-organisme de son cahier des charges en matière de dons, de réemploi et de
soutien aux structures associatives et enfin quelles mesures il entend prendre pour renforcer la transparence
des résultats et soutenir les associations locales, en particulier celles du Nord, dont l'action illustre concrètement
la réussite possible d'une économie circulaire au service des familles et de la solidarité.

Données clés

Auteur : M. Matthieu Marchio
Circonscription : Nord (16e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10823
Rubrique : Déchets
Ministère interrogé :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 
Ministère attributaire :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 909111 novembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10823
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794530
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202545.pdf

